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Décisions du TANU ou du TCNU

UNAT a considéré un appel du Secrétaire général et un appel auprès du membre du
personnel. Non concurré avec l'ancien tribunal administratif des Nations Unies qui a
jugé, à moins que l'administration n'ait fait une promesse expresse qui a donné à un
membre du personnel une attente de prolongation, ou à moins qu'elle ne soit
abusée de son pouvoir discrétionnaire, ou était motivée par des motifs
discriminatoires ou inappropriés pour ne pas prolonger une nomination , le non-
renouvellement de la nomination à durée du personnel d'un membre du personnel
n'était pas illégal. Unat était d'accord avec la conclusion de l'UNDT selon laquelle le
membre du personnel n'avait subi aucun préjudice matériel de la série de
renouvellements pendant de courtes périodes depuis que sa nomination a été
renouvelée et au moment du jugement, elle travaillait toujours pour l'organisation.
Unat a jugé que UNDT avait commis une erreur en droit en accordant une
indemnisation en l'absence d'erreurs de procédure ou à toute violation des droits
légaux du membre du personnel tout en affirmant expressément qu'elle n'avait subi
aucun préjudice matériel. UNAT a confirmé l’appel du secrétaire général, annulé
l’attribution des dommages et rejetés de l’appel du membre du personnel.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

Jugement de l'UNT: la requérante a contesté la décision de prolonger sa nomination
à durée déterminée pendant un mois et la décision de renouveler sa nomination
pendant de courtes périodes. UNDT a constaté que les décisions successives visant
à résilier sa nomination étaient illégales et ont accordé des dommages-intérêts
moraux.

Principe(s) Juridique(s)

https://www.un.org/internaljustice/oaj/fr/judgment/2013-unat-341


Une nomination à durée déterminée ne porte aucune espérance de renouvellement
ou de conversion à tout autre type de nomination, quelle que soit la durée de
service.
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